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DC SERMENT 

OCTOBRE 1835. 

«TES D'ADMETTRE LA GENDARMERIE A LA PRESTATION 

gBPPLÉTIF. —ILLÉGALITÉ DE L'ORDONNANCE DU 26 0 
- QUESTION CONSTITUTIONNELLE. 

la prestation et la formule d'un serment peuvent-elles être 
établies par simple ordonnance ? (Non.) 

y a t-il exception à ce principe pour les sermens spéciaux ? 
(Non.) 

les Tribunaux, appelés à déférer un serment dont une loi n'a 
pas prescrit la prestation et la formule, doivent-ils refuser 
leur concours à cette violation de la loi? (Oui.) 

L'art. 1
er

 de la loi du 31 août 1830 est ainsi conçu : 

«Tous les fonctionnaires publics dans l'ordre administratif et judi-
ciiire, les officiers des armées de terre et de mer, seront tenus de prêter 
léseraient dont la teneur suit: 

u
 le jure fidélité au Roi des Français, obéissance à la Charte consti-

■ titutionnelle et aux lois du royaume. » 
» Il ne pourra être exige d'eux aucun autre serment, si ee n est en 

vertu d'une loi. » 

Postérieurement est intervenue, en date du 26 octobre 1835, une 
ordonnance royale, qui se fondant sur la loi du 28 germinal an VI, 
sur le chapitre^, livre 1

er
 du Code d'instruction criminelle et même 

sur la loi du 31 août 1830, et alléguant la nécessité d'adopter une 
formule unique pour le serment à prêter par les militaires du corps 
de la gendarmerie dans tous les ressorts judiciaires et de suppléer 
sous ce rapport, à l'insuffisance des dispositions réglementaires de 
l'ordonnance du 29 octobre 1820, a établfpour la gendarmerie un 
serment supplétif. Cette ordonnance porte : 

Art. 1 er . Tout officier, sous-officier ou militaire du corps de la gen-
darmerie prêtera , devant le Tribunal civil de première instance dans le 
ressort duquel il est ou sera employé, le serment dont la teneur suit : 

« Je jure fidélité au Roi des Français , obéissance à la Charte consti-
» tutionnclle et aux lois du royaume. 

» Je promets en outre d'obéir à mes chefs en tout ce qui concerne le 
« service auquel je suis appelé -, et, dans l'exercice de mes fonctions, de 
u ne faire usage de la force qui m'est confiée que pour le maintien de 
» l'ordre et l'exécution des lois. » 

C'est en vertu de cette ordonnance que M. le procureur du Roi a 
requis du Tribunal, dans l'audience du 28 décembre, qu'il admit à 
la prestation du serment ci-dessus rapporté , six sous-officiers et 
soldats du corps de la gendarmerie départementale; mais le Tribu-
nal a repoussé ce réquisitoire par un jugement très soigneusement 
motivé, dont voici le texte : 

Le Tribunal, 
Après avoir entendu M. le procureur du Roi, dans son réquisitoire ten-

dant à ce que le» six sous-officiers et soldats du corps de la gendarmerié 
départementale, présens à cette audience, soient admis à la prestation du 
serment prescrit par l'ordonnance royale du 26 octobre 1835; 

Et après en avoir délibéré ; 
Vu l'ordonnance royale en date du 26 octobre 1835; 
Vu la loi du 31 août 1830; 
Vu la déclaration faite par les sieurs , du corps de la gendarmerie 

départementale, présens à celte audience, que chacun d'eux a déjà prêté, 
soit devant le Tribunal, soit devant un autre Tribunal du royaume, 1 
serment , rescrit par l'art. 1 er de ladite loi ; 

Vu les procès-verbaux d'audience qui confirment l'exactitude de cette 
déclaration, en ce qui concerne les sermens déjà prêtés devant ce Tri-
bunal; 

Considérant que l'art. 1
er

 de la loi du 31 août 1830, en imposant à 
'ouslesfonctionrfiires publics dans l'ordre administratif et judiciaire, 
et

 aux officiers des armées de terre et de mer, l'obligation de prêter le 
Armera dont cette loi prescrit elle-même la formule, porte expressé-
lne

ut, dans son paragraphe final, qu'il ne pourra être exigé d'eux aucun 
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Considérant que la loi du 31 août 1830 , et notamment le paragraphe 
)al de l'art. 1
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, remplaçant l'art. 2 du projet amendé par la commis-
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 de la Chambre, qu'en jurant, selon la 

formule générale établie par le projet de loi , obéissance aux lois du 
royaume, tous les fonctionnaires publics jureraient implicitement d'ac-
complir tous les devoirs spéciaux que leur imposait leur état ou leur 
situation particulière; que les objections faites à l'occasion des militai-
res semblaient résolues parce qui venait d'être dit; quesi toutefois quel-
ques-uns des nobles devoirs du soldat requéraient la sanction législative, 

t fallait se hâter de la demander aux Chambres : 
Que dans la même Chambre, à la séancedu 31 août, M. le ducdeBro-

glie, alors ministre de l'instruction publique, répondant à M. le vicom-
te Dubouchage, qui demandait que les militaires fussent assujétis à un 
serment plus spécial et plus circonstancié, s'exprime ainsi sur ce point : 

« Le serment exigé par la présente loi n'exclut pas un nouveau ser-
» ment plus spécial, déterminé par la nature de telle ou telle position, 
» de telles ou telles fonctions à remplir. Le serment qui vousest soumis 
» est un serment général, imposé à quiconque exerce un emploi quel-
» conque. Si ensuite telle ou telle fonction oblige à telle ou telle nature 
» de devoirs spéciaux, il ny aura nulle difficulté à ajouter par une loi, 
» les diverses clauses qui se rapporteront à cette spécialité.» 

Considérant qu'il est dès-lors évident que ce fut dans cet esprit, après 
appréciation des observations émises sur ce point dans les deux Cham-
bres, que furent modifiées quelques dispositions du projet primitif, et 
définitivement fixés tous les termes de la loi adoptée : 

Considérant que les officiers, sous-officiers et soldats du corps de la 
gendarmerie départementale sont compris parmi les fonctionnaires pu-
blics de l'ordre administratif et judiciaire, et les officiers des armées de 
terre et de mer, desquels, aux termes du paragraphe final de l'art 1

er
 de 

'a loi du 31 août 1830, il ne peut être exigé, si ce n'est en vertu d'une 
loi, aucun autre serment que celui dont cet article I

er
 a prescrit la for-

mule; 

Considérant qu'aucune loi postérieure ni même antérieure à la pro-
mulgation de la loi du 31 août 1830 n'a prescrit aux officiers, sous-of-
ficiers et soldats du corps de la gendarmerie départementale, un ser-
ment à prêter selon la formule indiquée dans l'ordonnance royale du 
26 octobre 1835, dont le ministère public requiert l'exécution; , 

Que la loi du 28 germinal an VI ne contient en effet aucune disposi-
tion dont anpitisséinduire cette prescription, etqu'on nepeut fairs résulter 
rien de semblable des articles 5, 7 et 8 du titre 3 de la loi du 16 février 
1791; les termes du serment dont est cas dans ces articles, différant d'une 
manière notable de la formule indiquée dans l'ordonnance du 26 octo-
bre dernier ; 

Considérant que la discussion précédemment analysée et les termes 
exprès dans lesquels a été rédigé, après cette discussion, le paragraphe 
final de l'art. 1

er
 de la loi précitée, repousse tout argument que l'on 

croirait pouvoir en tirer à l'appui de l'ordonnance du 26 octobre 1835, 
en établissant une distinction entre le serment politique proprement dit, 
et celui dont la loi du 31 août 1830 trace la forme, serment destiné à ga-
rantir l'accomplissement des devoirs généraux de tous les fonctionnai-
re* publics, la fidélité au Roi des Français, et l'obéissance à la Charte 
constitutionnelle et aux lois du royaume, et les sermens supplétifs qu'il 
conviendrait d'y ajouter, pour assurer l'accomplissement de certains 
devoirs plus spéciaux, et dérivant de la nature des fonctions pour l'exer-
cice desquelles on est appelé à prêter serment; 

Que d'ailleurs, le serment dont ia formule est prescrite par l'ordon-
nance du 26 octobre 1835, est, dans son ensemble, un serment politi-
que, aussi bien que dans sa première partie seule, laquelle n'est que la 
répétition du serment général prescrit par la loi de 1830; 

Que les gendarmes présens à cette audience ont déjà prêté ce serment 
général, selon la formule légale, en exécution des ordres du gouverne-
ment lui-même, qui a prouve par ses ordres qu'il considérait, et avec 
raison, que la disposition absolue de l'art. 1

er
 de la loi du 31 août pré-

citée était applicable aux membres de la gendarrnt rie départementale, 
qu'il croit devoir soumettre aujourd'hui à un nouveau serment; 

Que la formule du serment supplétif prescrit par l'ordonnance du 26 
octobre n'impose aucune nouvelle obligation aux fonctionnaires qu'elle 
concerne; qu'elle n'assure par des liens nouveaux ou plus étroits l'ac-
complissement d'aucune de leurs obligations spéciales, le serment d'o-
béissance aux lois du royaume comprenant implicitement la promesse 
de remplir exactement toutes ces obligations, puisqu'il n'en est aucune 
qui n'ait son fondement dans une loi; 

Considérant que la répét il ion d'un serment déjà prêté, même avec 
quelques additions ou quelques modifications, si elles ne sont pas abso-
lument indispensables, produit toujours, entre autres fâcheux résultats, 

celui d'affaiblir la religion du serment; 
Qu'après tout, si des sermens supplétifs peuvent paraître nécéssaires 

pour certaines positions spéciales, et notamment pour celles des fonc-
tionnaires dont est cas dans l'ordonnance du 26 octobre dernier, il y 
doit être pourvu par une loi ; 

Considérant que l'invocation d'un usage qui continuerait d'exister 
sans opposition à la Chambre des députés et à la Chambre des pairs, 
depuis la promulgation de la loi du 31 août 1830, en ce qu'à la formule 
générale du serment prescrit par l'art. 1

er
 de cette loi, les pairs et les 

députés ajoutent une formule supplétive, tirée de leurs devoirsspéciaux, 
doit, être sans effet sur la détermination du Tribunal ; en premier lieu, 
pareeque le fait n'est pas suffisamment établi; en second lieu, parce qu'il 
pourrait résulter des termes de l'art. 3 de la loi du 31 août 1830, que 
cette loi, en imposant par un article particulier aux pairs et aux dépu-
tés l'obligation du serment politique déjà exigé d'une manière générale 
de tous les fonctionnaires publics par l'art. 1

er
 de la même loi, n'aurait 

pas considéré les pairs et les députés comme des fonctionnaires pu blics, 
et qu'alors le paragraphe final de cet article 1

er
 pourrait ne pas leur 

être applicable ; en troisième lieu enfin, parce que les Chambres elles-
mêmes ne peuvent abroger la loi à laquelle elles ont concouru que par 
une loi nouvelle, mais qu'elles ne sauraient dispenser de son exécution, 
en cessant de l'observer ; 

Considérant que l'effet du paragraphe final de l'art 1
er

 de la loi du 31 
août 1830 ne doit pas être seulement de dispenser les fonctionnaires pu-
blics de l'obligation d'un serment autre que celui qui peut être exigé 
d'eux aux termes du paragraphe 1

er
 de cet article; mais qu'il y man-

querait une sanction suffisante si les Tribunaux, appelés par une simple 
ordonnance à déférer cet autre serment, dont une loi n'aurait point 
prescrit la prestation et la formule, n'étaient en même temps obligés dc 
refuser leur concours à cette violation de la loi ; 

Considérant que le consentement du fonctionnaire qui se présente pour 
prêter le serment, prescrit par une ordonnance seule, en supposant ce 
consentement aussi libre et aussi spontané qu'on voudra l'admettre, en 
présence de la pe ine qui accompagne la prescription de l'ordoanancc, ne 
peut faire cesser cette obligation pour les Tribunaux ; 

Par ces motifs, le Tribunal donne actede la comparution des sieurs., 
et de leur déclaration qu'ils se présentent à cette audience pour y prê 
ter le serment qui leur est prescrit par l'ordonnance rovale du 26 octo-
bre 1835;

 J 

Dit qu'il n'y « lieu de les admettre à la prestation de ce serment. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 4 janvier 1836. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'LTILITÉ PCBLIOBE. 

1° Le s plans parcellaires, prescrits par l'art. 4 de la loi du 7 juillet 1833, 
doiven'-ils être la reproduction du plan général qui doit déterminer l'in-
quêle prescrite par l'art. 3 ; en d'autres termes : ce plan, dt terminant la 
ligne extérieure des travaux, peut-il être modifié sans que cette modifi-
cation soit soumise à mie nouvelle enquête ? 

2° L'ingénieur, appelé par l'art. 8 de cette loi, doit-il appartenir au corps 
royal des ponts-et-chaussées, et une compagnie concessionnaire de tra-

i vaux publics peut-elle lui substituer l'agent chargé de ses travaux ? 

3° Si les travaux d'utilité publique s'étendent sur plusieurs communes, 
doit-on appeler tous les maires à faire partie de la commission ? 

4° Le défaut des signature des pro< és-verbaux de celte commission par l'un 
de ses membres, est-il une cause de nullité ? 

5° Le sous -préfet, appelé pour présider celte commission, peut-il déléguer 
une autre personne pour cette présidence ? 

6° Les procès-verbaux de la commission doivent-Us rester déposés au se-
crétariat-général huit jours francs P 

7° Le propriétaire contre lequel on poursuit l'expropriation, pour cause 
d'utilité publique, doit-il être partie dans le jugement qui prononce cette 
expropriation ? 

8" Comment doit-on entendre les dispositions restrictives de Tari. 20 dc la 
loi du 7 juillet relativement au pourvoi P 

0° Le jugement constitue-t-il suffisamment la publicité de l'audience, lors-
qu'il porte qu'il a été rendu dans ta chambre du conseil publiquement? 

10° Lorsque la loi a attaché pour condition de la concession des travaux, 
que le concessionnaire justifierait de l'existence d'un capital pour les 
dépenses de ces travaux, peut-il se dispenser dc cette justification et com-
ment doit-elle être faite ? 

Ces questions sont d'une telle importance, que leur solutioa doit 
servir à fixer les limites du droit entre les exigences de l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, elles garanties dues à la proprié-
té, limites que la législation n'a pa établir encore avec assez de pré-
cision. La loi du 16 septembre 1807, en effet, dictée sous l'impres-
sion du mouvement industrie!, qui est un des plus grands faits de 
notre siècle, sacrifiant trop à l'extension qu'on voulait donner à ce 
mouvement, laissait la propriété et le droit sacré qu'elle exprime sans 
garantie, en abandonnant l'exécution de cette loi au pouvoir admi-
nistratif qui, dans le but de la célérité des travaux, et pour arriver avec 
plus de promptitude à leur exécution , matérialisait toutes les plus hau-
tes questions de droit. Cet arbitraire, si contraire à nos mœurs légis-
latives, caractérisées par la lenteur dans l'exécution et la flexibilité 
des formes, excita de vives réclamations, et fut considéré comme une 
invasion tyrannique du caprice administratif. De nombreuses plain-
tes furent adressées au gouvernement qui s'empressa de les trans-
mettre à l'empereur, centre d'action auquel venaient aboutir toutes 
les plaintes, et d'où s'échappaient toutes les grandes pensées de jus-
tice et de gloire. Le vainqueur de Wagram, dont la main traçait déjà 
le plan de la bataille d'Esling, se détournant un instant de ses vastes 
conceptions guerrières, écrivit, le 29 septembre 1809, de Srhœn-
brunn, une note très vive, à i'archi-chancelier^ pour qu'il modifiât la 
législation sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, dans l'in-
térêt du droit de propriété. C'est sur cette instigation de Napoléon 
que fut rendue la loi du 8 mars 1810, qui restituait au pouvoir judi-
ciaire la juridiction sur le droit de propriété, dont l'avait dépouillée 
celte de 1807. Le mouvement industriel qui depuis 1830 a toujours 
tendu à un plus grand développement, la paix et l'esprit d'associa-
tions qu'il a eus pour moteurs ou pour auxiliaires, ayant attiré les ca-
pitaux vers des spéculations sur les grands travaux publics, les capi 
talistes et l'administration se plaignirent à leur tour de la loi de 1810, 
dont les garanties pour lés propriétaires étaient, disaient-ils, deve-
nues par l'abus une spéculation de résistance sur les nécessités et 
offraient des obstacles qu'on ne pouvait surmonter qu'au prix de 
ruine uses rançons. C'est dans cet état de choses que fut présentée la 
loi du 7 juillet 1832 , sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique.

 F 

Par ce projet , le gouvernement tendait à rentrer dans les préro-
gatives de la loi du 29 septembre 1807, en centralisant toute l'action 
dans l'administration. La Chambre des députés, qui eut l'initial i vi-
de sa discussion, essaya d'une main timide de modifier cette dévolu-
tion ; mais il faut le dire , ses amenderaens impuissans contre l'arbi-
traire administratif n'auraient eu d'autre effet que de détruire la 
simplicité d'action de celte loi, en la compliquant de collision sans 
aucune garantie pour la propriété. 11 est superflu d'ajouter que le 
ministre de l'intérieur et le directeur général des ponts-et-chaussées 
qui en soutenaient la discussion, donnaient les assurances les plus po-
sitives que l'administration apporterait autant d'impartialité et d» 
soin que les Tribunaux pour rendre justice aux intérêts privés 

Arrivée à la Chambre des pairs, cette loi suscita la réprobation de 
tous ses membres les plus distingués par leur pratique des af-
faires publiques ou la connaissance- des lois. MM. Portalis, Motmier 
Tripier, Molé et Bayer, entre, autres, effrayés du pouvoir exorbitant 
quelle aurait donne a 1 administration, revendiquèrent nour lés 
Tribunaux judiciaires quelques parties de ce pouvoir dahsTmtérêL 

de la propriété; telles, par exemple, que. de leur faire prononcer 
1 expropriation; de les saisir de l 'appréciation des formalitésTnT. 
sées poui'1 obtenir ; délimiter le droit qu'on donnait aux

 lt
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trateurs des biens des incapables, les tuteurs et les maris, par S 
pie, de vendre les biens dont ils avaient l'administration et 2SF 
le recours en cassation. Ces amendemens , en harmonisé, ■ , ' 
cette loi avec notre beau droit Sicm^m^SS^ 
qu'il y avait d'èxceptioapel dans le projet, n est vrai -Sis i 



est à 
pouvoir 

regreter qu'on n'ait pas mieux précisé 
administratif et du pouvoir judiciaire 

dc futilité publique et du droit de propriété 
n'ait pas distingué entre les travaux d'utilité 

les limites du 
dos exigences 

et surtout qu'on 
publique entrepris 

par l'administration et ceux <pn sont cpua-ilés. à fies particu-
liers ; il y a des différences niorajcj de fait qui n'auraient pas 
dû échapper au législateur et qui exigent cependant une différence 
dans les conditions imposées pour garanties. On conçoit que l'ad-
ministration des ponts-et-chaussées, qui n'est guidée que par l'uti-
lité publique et fémuïation du perfectionnement, dans ses travaux , 
offre plus de garantie aux propriétaires qu'on exproprie, que des 
concessionnaires, pour qui ces travaux ne sont qu'une spéculation de 
lucre; et cependant, comme leurs droits sont les mêmes, il est fa-
cile de comprendre combien ils seraient dangereux entre les mains 
de ceux-ci, s'ils n'étaient circonscrits dans des bornes plus étroites. 

Comme les principaux vices qui naissent de l'obscurité ou du si-
lence de cette loi , se trouvent résumés dan:, cette cause , nous al-
lons nous bornex' , pour les faire connaître, à reproduire les moyens 
exposés dans la plaidoirie. 

M8 Teste-Lebeau , avocat de M. Gaullieur l'Hardy , demandeur, 

commence ainsi l'exposé des faits : 

» Par la loi du 1 er juin 1834, M. Boyer-Fonfrède obtint la concession 
d'un canal entre l'étang de Mimezan et le bassin d'Arcachon. 

D'après l'art. 2 du cahier des charges, le concessionnaire était tenu de 
soumettre, dans le délai d'un an, au ministre de l'intérieur, les plans 
parcellaires qui devaient servir de base à l'expropriation, et les plans 
définitifs des travaux. L'art. 3 de celte loi lui imposait l'obligation de 
justifier valablement de la constitution du fonds social nécessaire à l'en-
tière exécution du canal, avant d'user de cette loi pour exproprier ou 
pour commencer les travaux. 

D'après un autre article de ce cahier des charges, le canal devait dé-
boucher dans le bassin d'Arcachon près de la. Hume. 

Un plan général qui, aux termes de l'art. 2 de la loi du 7 juillet, 
avait déterminé l'enquête prescrite par cet article, fut annexé à cette loi: 
ce plan, qu'il ne faut pas confondre avec un plan de travaux d'art, in-
diquait le tracé extérieur de ce canal, fixait, sa largeur totale à 63 mè-
tres, et, par son parcours, qu'il fixait laissait le moulin de la Hume pro-
priété du demandeur, à plus de 100 mètres sur le côté. 

Dès qu'il eut obtenu cette concession, le sieur Boyer-Fonfrède for-
ma une société à qui il promit 30 pour 100 au moins de bénéfices. En 
vertu des statuts, il versa comme apport social, la concession de ce ca-
nal et tous les avantages qui y étaient inhérens. La somme de deux mil-
lions lui fut payée pour prix de cette transmission, qui le dépouilla de 
la qualité de concessionnaire et en investit la société, dontil resta direc-
teur-général ; titre un peu fastueux qui dut lui être imposé par le noble 
faubourg St-Germain, qui, ne pouvant plus faire du gouv ernement, vou-
lut, en apportant ses «îillions dans cette entreprise bourgeoise par sa 
nature, avoir l'air de faire de l'administration. 

Cependant M. Boyer-Fonfrède, agissant toujours en son nom person-
nel, commence l'expropriation du terrain nécessaire au parcours cle son 
canal, et pour cela il dépose dans les mairies de Gujan et. de la Teste 
des p-ians parcellaires non approuvés par le ministre de l'intérieur, et 
fait insérer dans un journal du département de la Gironde l'instruction 
de cette affaire (art. 5 et 6 de la loi du 7 juillet.; 

En vertu de l'art. 8 de cette loi , une commission est .nommée par 
le préfet pour entendre les observations des propriétaires. 

M. Gaullieur proteste contre sa composition en ce que le préfet, en 
y appelant les maires de Gujan et de la Teste , a porté à huit le nom-
bre cle ses membres au lieu de sept désignés par la loi. 11 proleste enfin 
contre les plans déposés, 1° parce que ces plans ne sont pas approuvés 
par le ministre de l'intérieur; 2° parce qu'ils ne sont pas conformes au 
plan général dont ils devaient être l'image, puisqu'ils étendent la lar-
geur du canal de 66 à 92 mètres, et qu'ils modifient la ligne du par-
cours en faisant, passer ce canal sur le moulin même de la Hume, au 
lieu de le faire passer auprès. M. Gaullieur explique les motifs de cette 
déviation et de ce changement, et dit que M. Boyer-Fonfrède n'ayant 
pas de terrains pour construire des usines , des magasins et des Han-
gars, et ne pouvant exproprier M. Gaullieur pour les obtenir , parce 
que ces établissemens sont tous dans l'intérêt privé de sa compagnie, il 
n'a prétexté la nécessité de créer des berges d'une largeur aussi exces-
sive qu'insolite que pour les bâtir surces berges, ce qui changerait l'utilité 
publique de l'expropriation qu'il poursuit en une spoliation déguisée. Il 
explique ensuite que la nouvelle déviation donnée au canal n'a pour but 
que de détruire le moulin de la Hume, position inappréciable pour lui, 
puisque c'est la seule qu'offre le pays pour établir l'usine métallurgique 
dont il poursuit l'autorisation depuis cinq ans , et long - temps 
avant que M. Boyer - Fonfrède songeât à faire son canal ; que 
M. Boyer - Fonfrède ou sa compagnie ayant acheté les forges de 
Ponteiis qui sont à quelques lieues de là, veulent empêcher cet établisse-
ment rival qui , par sa proximité de la mer, aurait sur le leur des avan-
tages contre lesquels ils ne pourraient lutter. 11 conteste enfin la qualité 
du sieur Boyer-Fonfrède qui n'est plus concessionnaire du canal, et com-
bat la justification du fonds social qu'il a essayée, par cet argument : 
Vous avez bien prouvé au ministère que vous aviez une somme réalisée 
par le placement de vos actions, mais comme il résulte des écrits éma-
nés de vous et des rapports faits à votre conseil de survcillar.ee, que vous 
avez employé pareille somme pour l'acquisition des forges de Pontens, 
des propriétés de Bestaven, etc., chose que vous avez dissimulée au mi-
nistre; vous n'aviez pas en réalité le fonds social de 947,000 t., dépense 
présumée du canal que vous ne pouvez cependant commencer qisYu 
justifiant de son existence, justification que vous deviez faire aux ter-
mes de vos statuts par l'exhibition de bons sur le Trésor. 

La commission, à la majorité de 5 voix contre 3, émet l'avis qu'il n'y 
avait pas lieu à modifier les travaux. 

Le préfet, par un arrêté subséquent, autorisa l'expropriation et ren-
voya les pièces au procureur du Hoi, qui saisit le Tribunal sans que 
M. Gaullieur fût appelé. 

Le Tribunal de Bordeaux, par jugement du même mois reconnut 
que toutes les formalités avaient été accomplies, et prononça l'ex-
propriation. Ce jugement fut rendu en chambre du conseil, mais l'ex-
pédition énonce qu'il fut, prononcé publiquement. 

Un pourvoi a été formé contre ce jugement par M. Gaullieur-l'Hardy, 
avant que la signification lui en eût été faite. 

Après cet exposé , Me Teste-Lebau discute les moyens du pour-
voi; sur le premier, il a dit : « Le pian général, qu'il ne faut pas con-
fondre avec le plan des travaux d'art , toujours modifiable ; le plan 
général , désignant la ligne que doit parcourir le canal, et son tracé 
extérieur ayant été soumis à une enquête déclarative de l'utilité pu-
blique, doit être invariable , puisqu'il sert de base à cette enquête, 
et que l'utilité publique n'a été déclarée que par l'appréciation des 
circonstances.de ce jjian. 

» Les plans parcellaires ne peuvent jamais modifier le tracé de ce 
plan , et ne doivent en être que l'image en détail. 

«L'approbation du ministre de l'intérieur, exigée par le cahier des 
charges , a précisément pour but de le rendre juge de cette exacti-
tude , parce que les pians généraux restant à sa disposition , seul il 
peut comparer ces plans en superposant le parcellaire sur le plan 
général. 

» Les plans définitifs des travaux ne doivent s'entendre que des 
travaux d'art que le concessionnaire peut modifier à son gré- Ainsi , 
dans l'espèce , il pouvait changer la forme de ses écluses, le talus des 
berges, mais non la ligne du tracé. Cette exclusion est tellement 
stricte , que s'il en était différemment , l'esprit de la loi serait com-
plètement faussé , le contrôle des enquêtes illusoire, et 1 utilité 
publique une déception. Si vous laissez subsister dans la 
loi du 7 juillet , le vague et l'incertitude dans lesquels elle 'surnage , 
rien ne vous garantit que sous prétexte de modifier la ligne de 
ses travaux , la compagnie concessionnaire du chemin de fer qui 
doit aboutir près de la Madeleine , ne vienne un jour traverser ce 
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beau monument.... Qu'on n'objecte pas son importance comme im-
possibilité : les principes sont inexorables, et ne s'appliquent pas par 
voie de tarif. L'obscurité do cette loi serait , parle temps qui court, 
un Code d'arbitraire pour les faiseurs d'affaires, et dans des temps 
mauvais, un Co.de de vandalisme. « 

Arrivant au second moyen, l'avocat dit que l'art. 8 de la loi du 7 
juillet, qui dispose pour les cas où l'administration des ponts-et-
chaussées poursuit les travaux , n'a entendu conférer l'appréciation 
des hautes questions soumises à l'avis de cette commmission , qu'à 
un ingénieur en titre appartenant à cette administration qui, par son 
savoir et sa position sociale , pouvait offrir les garanties morales at-
tachées aux fonctions judiciaires de cette, commission, et non au pre-
mier individu qu'une compagnie pourrait présenter comme son in-
génieur. 

Sur la troisième question, l'avocat, soutient qu'il est impossible que 
plusieurs maires lassent partie de îa commission sans déranger l'é-
conomie de l'art. S de la loi du 7 juillet, parce que l'élément muni-
cipal remporterait sur celui créé pour garantir les intérêts de la pro-
priété ou de l'administration. 

Sur le quatrième moyen, il établit que le défaut de signature, des 
procès-verbaux, est une" nullité radicale que rien ne peut couvrir; 
cette nullité n'a pas besoin de commentaire. 

Le cinquième moyen consiste à soutenir que la commission étant 
saisie, comme Tribunal, de quest ions de propriété que peuvent faire 
naître les réclamations des intéressés, la présidence ne pouvait être 
déléguée à un autre que celui appelé par la loi. 

Sur le sixième moyen, il s'attache à démontrer que les plans au-
raient dû être déposés, une huitaine franche, d'après toutes les dis 
positions de la loi sur cette définition du délai. 

Le septième moyen a été très savamment développé par l'avocat, 
qui a rappelé la discussion qui eut lieu à la Chambre des pairs, sur 
les attributions judiciaires qui dans cette Chambre furent revendi-
qués pour les Tribunaux. 11 a cité l'opinion de M. Portalis, qui pla-
çait toutes les garanties que les Tribunaux offrent aux citoyens, dans 
le débat public et contradictoire des affaires, publicité dont elles sont 
privées devant l'administration. Or, comment y aura-t-ii publicité et 
débat, si la partie n'est pas appelée? « Et dans l'espèce, par exemple 
savez-vous, a dit Me Lebeati,quelies seraient les conséquences dc votre 
arrêt du 9 juin 1834? C'est que vous renverriez M. Gaullieur-l'Hardy 
au débat administratif: comment quand ce débat est fermé se piain-
dra-t-il à cette commission que les procès-verbaux ne sont pas si-
gnés, quand cette commission n'existe plus du moment où ses pro-
cès-verbaux sont faits? ce n'est pas à elle non plus qu'il pourra se 
plaindre de ce que les procès-verbaux n'ont pas été déposés une nui 
laine franche. D'où nécessité qu'il soit entendu par le Tribunal, i 
peine de déni de justice 

Sur le S"1 " moyen, Me Teste-Lebeau a repoussé la fin de non reçe 
voir qu'avait élevée M. Boyer-Fonfrède contre le pourvoi, en ratta 
chant la cause dc ce pourvoi à l'excès de pouvoir commis par le 
banal de Bordeaux, qui avait autorisé l'expropriai ion lorsque les for 
ma! ités n'avaient pas été remplies, ou qu'elles avaient été violées. 

Sur le neuvième moyen, il a fait observer que la chambre du con-
seil ne rend pas de jugemens publics, parce que ses délibérations 

sont essentiellement secrètes. 
Sur le dixième moyen, il a reproduit l'argumentation de M. Gaul-

lieur-l'Hardy devant'la commission, pour prouver que le fonds social 
ayant été absorbé par les acquisitions de la compagnie , elle n'avait 

ion! 

13 brumaire an II, biens parmi lesquels figuraient évidemment Ie« * 
bytères, ont été confisqués, non comme biens communaux sur 1« ' 
munes, mais comme biens ecclésiastiques sur les "fabrioée* Vt ^iP

1
' 

pitres; cha-
Attendu que ces presbytères n'auraient pu devenir deppis la pronr ^ 

des communes que par l'effet d'une donation ou concession formelle 
Attendu que le décret du U prairial an 111 ne contient rien de semM 

ble, qu'il ne statue aucunement, sur la propriété des presbvtères et 

fait qu'accorder provisoirement aux communes le libre usage des MB
6 

es autrefois consacrés au culte et non aliénés ; 1 

Atténdri, au contraire, qu'il résulte clairement du rapprochement 
de l'ensemble des décret'-: postérieurs des 18 germinal an X 7 tl,, ' 
dor an XI, 30 mai 1806 et 31 juillet 1806', que les presbytères om^ 
restitués aux fabriques, dont ils dépendaient précédemment; eté 

Attendu que si les communes peuvent être propriétaires des presh 
lères, c'est lorsque les anciens presbytères ayant été aliénés ou

 n
w* 

tant plus, elles en ont acheté de nouveaux de "leurs deniers pour y 2*" 
pléer et subvenir aux besoins du culte, conformément à l'obligation • 
eur est imposée par l'article 72 du décret du 18 germinal an X, cas n"' 

ne se rencontre pas dans l'espèce; ' " Ul 

Attendu que si un avis du Conseil-d'Etat, du 2 pluviôse an XIII rU 

:ide que les presbytères restitués par la loi du 18 germinal an \ 'fa 
ît être considérés comme propriétés communales," cet avis, en èrm 

îition avec les décrets précités, ne saurait d'autant moins être invoqué* 
qu'il se trouve contredit par un autre avis postérieur du Conseil-d'Ptat' 
en date du 30 avril. 1807, qui attribue les presbytères aux fabriques-

Par ces motifs, rejette le moyen opposé, etc. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS, 

(Présidence de M.Michel). 

Audience du 4 janvier 1836. 

M. LE BAROS CRA1SGEKEST IX 0TAELE DE JURISPRUDENCE. 

MECHIN CONTEE M. GUIEAL 

! par les acquisitions de la compagnie , elle n'a 
pas valablement justifié qu'elle eût un fonds social réalisé et disp 
ble pour le canal. 

Me Joubaud , qu'on entendait devant la Cour pour la dernière 
fois, a, dans une plaidoirie qu'il a fort habilement resserrée dans le 
court espace d'une demi-heure, réfuté les moyens du pourvoi. II en 
a écarté six par une fin de non-recevoir, tirée cle l'art. 20 de la loi du 
7 juillet 1833, portant que le jugement ne peut être attaqué en cas-
sation que pour incompétence, excès de pouvoirs ou vices de forme 
du jugement même. Passant en revue ces six moyens, il a étabfi que 
les' uns se referaient à de prétendues nullités antérieures à la 
procédure administrative , que les autres avaient pris naissance, dans 
cette procédure, que tous étaient antérieurs au jugement, avaient été 
appréciés par les premiers juges et qu'aucun ne rentrait dans l'ap-
plication de l'art. 20. Restaient alors seulement les deux moyens de 
'orme, tirés de ce que le jugement n'aurait, pas été rendu en audien-
'e publique, et de ce que le sieur Gauliienr-L'Hardy n'aurait pas été 
appelé. Il a soutenu . quant au premier de ces moyens, que peu im-
portait que le jugement fût rendu dans la chambre du conseil ou 
dans la salle ordinaire des audiences publiques ; pourvu que les por-
tes lurent o.iverlesau publie, il y a eu suffisante publicité; or, le ju-
gement constate qu'il a été prononcé publiquement ; il faudrait une 
nscription de faux pour détruire cette énonciation. L'avocat a invo-
qué nu grand nombre d'arrêts rendus en matière d'enregistrement 
et validant desjugemens semblables. Sur le second moyen, Me Jou-
baud a dit que de l'ensemble de la loi il résultait que la partie expro-
priée ne devait pas être appelée au jugement qui prononce l'expro-
priation. Il a invoqué un arrêt, rendu en ce sens le 9 juin 1834. 

Après cette plaidoirie , l'affaire a été remise à une autre audience 
pour entendre M. l'avocat-général Laplagne-Barris. 

Nous avons entendu quelques magistrats adresser à Me Joubaud 
quelques, paroles flatteuses en passant devant ,lui , et lui exprimer 
des regrets sur sa retraite. Nous saisissons , du reste , avec empres-
sement , cette occasion de témoigner des bienveillans égards qui ré-
gnent constamment dans les rapports de la Cour avec les avocats 
qui plaident devant elle. 

M. le baron Méchin, ancien préfet du Calvados, et 
préfet du Nord, fonda, à Paris, sous la restauration, une 

Une société en participation, quoique n'ayant pas de raison 
sociale, est-elle néanmoins susceptible d'avoir un siège, que 
les juges peuvent déterminer , soit d'après les conventions 

des parties, soit d'après la nature de l'opération? (R$
 a

jp, 

Depuis nombre d'années, les Tribunaux de commerce , les Cours 
royales et la Cour de cassation décident que les associations en par-
ticipation n'ont pas et ne peuvent pas avoir de siège social. Cette 
jurisprudence est fondée sur ce que la participation, n'ayant pas de 
raison de commerce et n'étant pas soumise à'ia publicité que la foi 
impose aux autres sortes de société , ne peut constituer un être mo-
ral ni parconsequent avoir un siège distinct du domicile personne] 
des eo-participans. On suppose que les associés se sont réciproque-
ment donné mandat de gérer les affaires communes ; qu'il ne pecî 
jamais s'agir entre eux que de comptes de gestion, en cas de diffi-
culté ; que dès-lors, celui qui se croit lésé et se porte demandeur 
est obligé d'assigner ses co-associés devant les juges du domicile' de 
ces derniers, conformément à l'article 59 du Code, de procédure. 
Nous ne voulons pas entreprendre ici de réfuter cette doctrine, qui 
nous paraît très contestable ; nous constatons seulement que ,' jus-
qu'à ce jour, elle était universellement reçue , sans contradiction 
dans les diverses juridictions du royaume. Le principe contraire! 
que vient de proclamer le Tribunal de commerce de la Seine, mé-
rite par conséquent de fixer d'autant plus l'attention des juriscon-
sultes. 

Voici dans quelles circonstances a été rendue l'importante déci-
sion des magistrats consulaires de Paris. 

actuellement 
, une vaste agence 

d affaires en tous genres. Iî spécula notamment, sur les créances de 
l'emprunt forcé de cent millions, qui eut lieu en 1815. il s'associa, 
pour cet objet, de nombreux collaborateurs dans les principaux dé-
parleraens. Au nombre de ces collaborateurs , figura M. Guibâî , 
agent d'affaires à Toulouse. Ce dernier fut chargé de faire les achats 
de créances dans tonte l'étendue de la 10" division militaire. Il ex-
pédiait les pièces a taris. Là , M. Méchin les faisait liquider par la 
trésorerie, ou les vendait, à des taux plus ou moins avantageux, à 
d'autres spéculateurs. M. Gui bal se remboursait des fonds qu'il 
avait avancés pour les achats, et se couvrait de sa part de bénéfices 
dans les opérations, en faisant traite sur son associé de Paris. La 
société prit fi» vers 1823 ou 1824. En 1835 , M. Méchin se préten-
dant créancier de M. Guibal de 4 à 5,000 francs , assigna son ex-
associé devant le Tribunal de commerce de la Seine, en nomination 
d'arbitres-juges, pour apurer Ses comptes sociaux. 

A l'audience de ce jour, Me Pouget, avocat de M. Guibal , etMe 

Durmonl, agréé de M. le baron Méchin, sont demeurés, d'accord 
que la société, qui avait existé entre leurs cliens, était une participa-
tion. Me Pouget, fort de la jurisprudence que nous avons rappelée 
àù commencement de cet article , demandait le renvoi de la cause 
devant les juges naturels du défendeur, à Toulouse. Me Durmonta 
combattu le déclinatoire. Nous ne donnerons pas l'analyse des plai-
doiries, parce que la matière est suffisamment connue "des lecteurs 
habituels de la Gazelle des Tribunaux. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

Attendu que, dans les associations en participation, le siège de la so-
ciété n'est pas déterminé , puisqu'il n'y a pas de raison de commerce oe 
la société; qu'il n'y a que des conventions sociales, relatives à une ou 
plusieurs opérations dc commerce; 

Attendu cependant que le siège d'une société en participation peu' 
■e déterminé par les conventions, à la volonté des parties , ou par « 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. YALLET DE LUBRIAT. — Audience du 13 jum 1834. 

PROPRIÉTÉ DES PRESBYTÈRES. 

Les communes ont-elles la propriété des presbytères de leurs 
églises ? (Non; ce sont les fabriques. 

La Gazette des Tribunaux a rapporté dans son numéro du 31 
décembre, l'arrêt de la l re chambre de la Cour royale de Paris, du 
29 du même mois, qui a décidé affirmativement la question ci-des 
sus posée. C'est ce qui nous engage à faire connaître une décision 
contraire dans une cause qui a été vivement discutée devant un Tri-
bunal du ressort de cetle Cour royale. 

La fabrique d'Eperuon ( Eure-et-Loir ), forma contre, la veuve 
Roux, une demande tendante à ce qu'elle fût tenue déboucher des-
vues donnant sur le jardin du presbytère de l'église de St-Picrre - en 
cette commune. La veuve Roux soutint la fabrique non-reeevahle 
attendu qu'elle n'était pas propriétaire , mais bien îa commune d'E-
pernon. 

Voici le texte du jugement rendu sur les plaidoiries de M e Dou-
blet pour la fabrique, et de M* Mauboury pour la veuve Roux : 

Attendu qu"il est constant, d'après tous (es élémens de l'ancienne lé-
gislation, que les presbytères étaient autrefois des biens ecclésiastiques 
ou main-morte, appartenant aux fabriques; qu'en effet, les biens dont 
la confiscation a été prononcée par le» décrets des 2 novembre 1780 ël 

êtr 

nature même de l'opération; qu'en matière de marchandises, le siège « 
la société en participation s'établit naturellement au lieu où se » 
vente de ces marchandises et oft se. tient la comptabilité; qu'il oolt 

être de même lorsqu'il s'agit d'affaires et liciuidatioo 'de créances; Çf» 
ie siège de la société doit s'établir naturellement au lieu où es.»ste 1 

gence, chargée de la liquidation de ces affaires; . .-
Attendu que, dans l'espèce, c'est à Paris que Méchin avait établi» 

gence principale; que Guibal n'était chargé que de l'achat de diver» 
créances dans la 10e division militaire ; mais que c'était à Paris q«e " 
vait se faire la liquidation de ces créances et que se tenait toute la conr 
tabilité; que dès-lors, s'il naît, quelque contestation relative à cette 
ciété.en participation entre Guibal et Méchin, contestation qui HS!

ribu
-

cessajrement donner lieu à l'examen de la comptabilité, c'est au rt> ^ 
nal du siège principal de cette société à connaître de la constitutif 
Tribunal arbitral, appelé, à juger de la contestation; 

Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, etc. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

d'acensatioo)' 
COUR ROYALE DE PARIS (ebamb. 

( Présidence de M. Dehaussy. ) 

Audience du 5 janvier 1836. 

Devant quelle juridiction doit être portée l'qfflwfâj&k 
ex écutoire délivré par au juge d'instruction ? (t*ev 

chambre des mises en accusation.} 



n nwûosition est-il restreint dansles termes de l'art 

u
 délai (IeJ°f'

d
 instriwtion criminelle, on régi par le droit 

c0
m nVlH 

le 

jj est de droit commun. 

. texte de l'arrêt qui vient dc résoudre ces graves qttes-
V

oicl

 t
'«

u
i fait suffisamment connaître les circonstances dans les-

liofl
HA elles se sont présentées: 

1U
 • Mpani qu'un juge d'instruction est un magistrat chargé de fone-
Coo5 ' 1 : 1 . .

 s
.,(

 n
e peut être assimilé à un juge-commissaire qui n'a* 

' ionS -ln vertu d'une délégation; 
S^^a 'Héranl qu" le juge d instruction qui a rendu une ordonnance, a 
'Sn degré de juridiction, et que dès-lors la réformation de cette 

épuisC ui jj» p
eu

t';ippai le:ur a la chambre du conseil du Tribunal au-
o**111 !113 '! attaché, mais seulement a la chambre d'accusation de la Cour 

"fi -idérant que l'exécutoire contenant allocation des honoraires dus 

^"L^rt' commis 
jun 

ns t)emiûiiis par le juge d'instruction, a les mêmes caractères que 
Wr^Ordonnance émanée du même magistrat et doit être soumis 

principes; 
autre or 

,,,v mêmes Considérant que I ordonnance dont d s agit a été signifiée avec corn-
«undrmmt le 29 août a la parue civile, et que cette dernière y a formé 
"position le 1

e
' septembre suivant ;

 3 

^sidérant que le délai de vingt-quatre heures prescrit pour I'ODM 

«lion par l'art. lA>do Code d instruction eriminelfe n'est point ai, ,1 
'
0
Ut à l'exécutoire d un juge d instruction , qui , présentant tous les ci 
,eres d un appel peut être , en 1 absence de dispositions spéciales at 

-•-dans le délai fixé par le droit commun; 

Qa'auisi 

taxe pour 
faiîe 

le recours de la partie civile, qualifié opposition con 
5 du juge d instruction, est recevable;

 ,a 

Considérant que soixante vacations ônt dû suffire à l'evnen 
remplir la mission qui lu. avait été confiée, qu'ainsi Talloc okm 
par le juge d instruction rat exagérée; '""ucuion 

Réduit â la somme de 300 fr. le montant de l'exécutoire. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'E'. 

Présidence de M-l de Gérando. 

Séance du 24 décembre. 

( 229 ) 

voix est.prépondérante. 11 est vrai que; le 3 septembre 181 8, M le 

le préfet est-il le seul représentant de l'Etat dt 
banaux administratifs, comme il est son seul représen'ant 

devant les Tribunaux ordinaires? (Oui.) 

En matière de domaines et de droits domaniaux , la notifi-
cation d'un arrêté de conseil de préfecture, faite à la régie 
des domaines, fait-elle courtr les délais du jiourvoi au ( on-

seiklEtat? (Non.) 

les Tribunaux administratifs sont-ils compélens pour connaî-
tre des questions d'application de la loi révocatoire du 14 
ventôse an VIT? (Non, ce .sont les Tribunaux ordinaires. 

Par arrêt du Conseil du 7 juillet 1786, le tiers d'un terrain nommé 
le marais de Cleville, ainsi qu'une lande appelée la petite lande Perches, 
furent concédés aux habitans de Cleville, a titre d arrentemeat perpé-
tuel, sous certaines conditions inutiles à faire connaître. 

En 1791. les habitans de Cleville obtinrent plusieurs jugemens qui 
1rs déclaraient propriétaires des marais de leur commune; mais ces ju-
sfwns attaqués par le Romaine furent réformés par arrêt de la Cour de 
Caen, en da'e du 26 juin 1815, qui déclara le tiers du marais dont s'a-
gifbien domanial, ordonna la restitution des fruils perçus, et condamna 
les habitans de Cleville aux dépens. 

C'est alors que le maire de Cleville se pourvut devant le conseil de 
préfecture du Calvados pour voir dire que les habitaus jouiraient du 
tiers du marais dont s'agit, en payant les redevances fixées par l'arrêt 
du Conseil de 1786, e(. que remise leur serait faite de la restitution de 
fruits et des frais auxquels ils avaient été condamnés par la Cour de 
Caen. M. le directeur des domaines soutint, au contraire que les habi-
tans de Cleville élaient déchus du bénéfice de l'arrêt d'arrenlement 
dont s'agit , 1° faute d'exécution; 2" faille d'observation do la loi du 14 
vcnlôsean Vf! , qui permettait aux détenteurs de bien» domaniaux, dont 
les litres avaient été révoqués, de devenir propriétaires ineom mutables 
(8 (lavant le quart de la valeur desdits biens. 

le 3 septembre 1818, le Conseil de préfecture arrête : 
Art. l or . L'arrêt du Conseil du 7 juillet 1786 aura son exécution tant 

pour le tiers des marais de Cleville, cédé par arfè'nfeniènt, que pour le 
tiers abandonné à titre de cantonnement. 

Art. % Le maire de la commune de Cleville se pourvoira devant l'au-
torité supérieure pour obtenir, s'il y a lieu, la remise demandée. 

Art. 3. Vue expédition du préseiâ sera transmise à M. le directeur des 

domaines. 

Cet arrêté fut transmis officiellement le 5 du même mois de septembre 
lolS à M. le directeur de l'enregistrement et des domaines, ainsi que 
cela résulte d'un certificat du préfet du département du Calvados. Il pa-
rait même que cet arrêté fut exécuté par l'administration, et que le 5 
juin 1830 M. le ministre des finances s'est pourvu contre cet arrêté , 
et qu'il a conclu à sa réformation, attendu l'incompétence des Tribu-
naux administratifs pour apprécier la question de savoir si les habitans 
fle Cleville élaient ou non dans les exceptions créées par la loi de ven-
tôse an Vit, ou si au contraire ils devaient en subir les dispositions ré-
vocatoires. 

Le pourvoi formé le 5 juin 1830, près de onze ans après la notifi-
cation de l'arrrèt attaqué, était-il recevable, quoique l'administration 
eùt eu connaissance de la décision du conseil de préfecture ? Le con-

ue e Préfecture avait-il incompétemment jugé? 
Béguin Billecocq , avocat delà commune de Cleville, a soutenu 

la négative ; mais, sur les conclusions de M. Boulay (de la Mcurthe), 
■naître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère public, 

intervenue la décision suivante : 

' Knee qui touche la fin de non-recevoir, résultant de la communica 
i faite a la régie des domaines, de l'arrêté du conseil de préfecture, 

«a date du 3 septembre 1818; 
" Lonsidêrant que le préfet seul a le droit, de représenter l'Etat, lors 

car 8 "G?' c'e domaines et droits domaniaux, et qu'ainsi la eommuni-
«ion faite à la régie des domaines, de l'arrêté du 3septembre 1818, n'a 

!» '.?a,ns not 'ficaiion au préfet, faire courir contre l'Etat le délai fixé par 
le règlement du 22 juillet 1806; 

» Au fond, 
vii't (fnsicléraut que la commune de Cleville a soutenu qu'elle se trou 
tôse \?im ans lt's exce l>! i0lls établies par l'art. 5 de la loi du 14 ven 

T* jfll,i et qu'aux fermes de l'art. 27 de ladite loi, le conseil de pré 
■ du Calvados aurait dii renvoyer les parties devant les Tribu 

préfet du Calvados n'avait pas présidé le conseil de préfecture, mais 
ce n'est là qu'un accident, et on comprend difficilement que le prési-
dent d'un Tribunal administratif mit partie nécessaire aux procès 
domaniaux qui peuvent se débattre devant son Tribunal. 

Quoiqu'il en soit du mérite et de la généralité du principe posé 
par le Conseil-d'Etat, il est un cas où bien évidemment le préfet ne 
peut être partie, c'est lorsqu'il est lui-même le juge. Or, ce cas a été 
prévu parla loi ues finances du 20 mars 181 3, au titre de l'aliénation 
des biens des communes: l'art. 2, veut : «Qu'en cas de difficultés en-
» tre les municipalités et !a régie des domaines (sur les exceptions 
» prononcées), il soit sursis, par celle-ci, à la prise de possession des 
» articles réclamés , et qu'il soit statué par le préfet, sauf pourvoi 
» au Conseil-d'Etat.» 

Nous ajouterons que la régie des domaines qui, eu fait, a toujours 
agi seule devant les Tribunaux administratifs, a même la prétention 
de pouvoir agir concurremment avec les préfets, devant les Tribu-
naux de l'ordre judiciaire, parce qu'aux termes des lois des 16, 18 et 
27 mai 1791, et des 19 aoûM2 septembre 1791 , ainsi qu'aux ter-
mes du décret du 4 brumaire an IV, elle n'est pas chargée seulement 
de l'administration des biens de l'Etat , mais parce qu'on lui impose 
l'obligation de « veiller à la conservation des droits de l'Etat, de 
» prévenir et arrêter les prescriptions, et de poursuivre les droits , 
» actions et créances » dépendant des domaines nationaux. 

Si, jusqu'à présent, on avait admis les directeurs des domaines à 
plaider devant les conseils de préfecture, et l'adminisiration centrale 
à plaider devant le Conseil-d'Etat, c'est que les lois diverses, qui ont 
attribué aux préfets le droit,et le devoir de représenter l'Etat, ne lui 
délèguent ce droit que relativement aux actions judiciaires, et que 
ces lois ne parlent que d'actions en justice. Or, par ces expressions,-
on n'avait entendu que les actions portées devant les Tribunaux de 
l'ordre judiciaire. Mais nous sommes -heureux cpie le Conseil-d'Etat 
ait cru pouvoir se fonder sur ces textes pour astreindre la régie des 
domaines à plaider par l'intermédiaire des préfeb devant hs c >n-
seils de préfecture. Car il résulte de là que le Conscil-d Etat recon-
naît xxnb justice administrative,'prononçant sur un contentieux ad-
ministratif. Si le Conseil-d'Etat a reconnu en principe ce qui tou-
che les conseils de préfecture, dont les décisions lui sont soumises en 
appel, une conséquence forcée à en tber, c'est que le Conseil-d'Etat, 
ou, si l'on veut, le Roi en son Conseil-d'Etat rend aussi la justice 
cl exerce des attributions conlentieuses, des attributions de justice 

administrative. 
Si nous sommes bien informés, la pensée du Conseil aurait été d'ef-

frir plus de garantie à l'Etat, qui , représenté par les préfets éclai-
rés par l'administration des domaines, doit être mieux défendu que 
par les directeurs seuls. 

C'est en raison du changement de jurisprudence et des consé-
quences de la décision intervenue, que nous ayons cru devoir la faire 
suivre de ces observations. 

feci 
naux 

» Art. 1 er . L'an-èté du conseil de préfecture du département du Cal-
aos, du 3 septembre 1818, est annulé pour cause d'incompétence. 

Observations : Jusqu'à présent ou avait tenu pour constant que 
'administration des domaines peut agir seule devant les Irihunaux 
administratifs, sans que jamais le préfet doive intervenir. C'est ainsi 
que dans l'espèce le directeur de l'enregistrement et des domaines 
avait seul défendu devant le conseil de préfecture à l'action du mai-
re de Cleville, et c'est encore par suite du même principe, que h 
ministre des finances a intenté le pourvoi devant le Conscil-d Etat. 

Dans cet état de choses, on comprend difficilement la nécessite 
est pas contre lui qu'a été 
non par le préfet, mais 

MU,:,. Moutons encore, que le préfet est 
w prudent ni du conseil de préfecture, et qu'en cas de partage sa 

le plaignant au milieu d'un 

mois d'emprisonnement. Ce 

court, à l'aide d'une machine infernale. Une boîte en fonte dune 
roue de voiture, 'chargée à mitraille et posée sur la feaèlrc de fa 
chambre à coucher des époux Petit, éclata comme une bombe, (H 
sauter la croisée et brisa différens objets dans la chambre, mais 
heureusement ne blessa personne. Le coupable, en prenant la fuite 
à travers les champs, a laissé l'empreinte de ses pas dans la neige. 
On attribue généralement ce crime à un acte de vengeance. 

Finis , 5 JANVIER. 

On nous annonce que M. Aubé , président du Tribunal de 
commerce, vient d'être nommé officier de la Légion-d'Honneur. 
L'honorable magistrat était chevalier de l'Ordre depuis cinq ans. 

— A l'occasion de l'incident qui a eu lieu hier à la l re chambre 
de la Cour royale, Me Teste nous adresse une lettre dans laquelle u 
justifie son absence en expliquant qu'après avoir plaidé une première 
affaire devant cette même chambre, et après avoir entendu M. le 
président réappeler deux causes, et annoncer que les autres éfabnt 
remises à huitaine, il avait dû croire que l'affaire Rivière, qui n'é-
tait qne la quatrième des causes retenues, ne viendrait pas ce jour-
'à. . 

« Je ne puis me résigner à laisser croire à la Cour, ajoute l'honorable 
avocat, qu après avoir plaidé hier la première cause du rôle, j'ai quitté 
'audience, sans faire agréer le motif qui m'aurait empêché d'attendre 
'appel d'une autre cause où mon ministère était engagé. Durant 34 ans 

d'exercice devant plusieurs Cours de justice , je ne crois pas avo r une 
seule fois manqué d'égards à ce point, et fait preuve d'une telle légèreté. 
On sait que je m'excuse rarement, et toujours pour des motifs légitimes, 
Si je n'avais la conviction de pouvoir concilier mes devoirs, comme avo-
cat , avec ceux que m'impose le titre de député, je n'aurais attendu les 
avertissemens de personne pour déposer l'un ou l'autre fardeau. » 

— On se rappelle la tentative d'empoisonnement qui a en lieu 
chez M. le comte ûe Sussy, et qui a mis en péril la vie de plusieurs 
convives, notamment de Mme la duchesse d'Otrante. Cette tentative 
criminelle a été l'objet d'une instruction judiciaire, à la suite de la-
quelle la chambre du conseil du Tribunal de l re instance avait ren-
du une ordonnance de prise de corps contre le sieur Denndville, do-
mestique de M. le comte de Sussy, et une ordonnance de non-lieu à 
'égard d'une ex-cuisière de la maison, sur laquelle avaient plané 
l'abord quelques soupçons. 

Aujourd'hui, la chambre d'accusation de la Cour royale de Paris a 
.déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre non plus contre le sieur 
Denndville et a ordonné sa mise en liberté. Ainsi, la justice n'a pas 
encore été mise sur les traces de l'auteur ou des auteurs de ce mys-
térieux attentat. 

— Quand un lièvre est forcé il prend tous les moyens d'échapper 
là capture définitive : quand un débite*, est saisi, il ne Lut pas 

s étonner de le voir recourir à '.otites les ressources de la procédure 
pour empêcher ou faire révoquer son expropriation irrévocable. 
Exemple : 

M. Debaudre doit à Me Lenobîe, son avoué à Dreux, 400 fr. de 
frais, il ne paie pas. L'officier ministériel druide fait saisir immobi-
lièrement M. Debaucre; celui-ci ne paie pas. Advient le jour de l'ad-
judication définitive; M. Debaudre ne s'oppose quë deux jours avant 
cette adjudication, à ce qu'il y soit procédé ; partant nullité de l'op-
position, qui eût dû être formée au moins vingt jours plus tôt, et ad-
judication définitive prononcée au profit de M. Rié. 

Restait le recours à la Cour royale. M. Debaudre interjette appel. 
Il prétend que les actes de la procédure d'expropriation n'ont pas 
été signifiés à son domicile. .Mais, craignant que ce moyen n'ait pas 
assez d'autorité, il forme un désaveu contre Me Roze, avoué à Dreux, 
qui l'avait représenté à l'adjudication, et motive ce désaveu sur es 
que cet avoué avait consenti successivement deux remises pour l'ad-
judication. 

Me Gaudry, avocat de Me Lenoble, fait observer seulement que 
les acîes de la procédure ont été signifiés à la personne même de 
M. Debaudre, et que c'est lui-même qui a demandé, du consente-
ment du poursuivant, les deux remises, que le Tribunal a accordées 
dans l'intérêt même du sieur Debaudre; en sorte que celui-ci se 
plaint de n'avoir pas été assez tôt dépouillé de son immeuble. 

Aussi, malgré les efforts de l'avoué de M. Debaudre, qui préten-
dait que la Cour ne pouvait statuer en présence du désaveu, et 
qu'elle devait accorder un sursis à cet effet, l'appel a été mis au néant 
et le jugement d'adjudication maintenu. 

—- le garde national qui a manqué deux fois à l'exercice 
peut-il être puni, d'emprisonnement comme coupable d'insu-
bordination ? 

La négative a été décidée par plusieurs arrêts de la Cour de cas-
sation (chambre criminelle) ; cependant le Conseil de discipline de 
Beauvais a cru pouvoir condamner le sieur Marchand à la prison 
pour avoir manqué à l'exercice le 1 1 novembre 1 832 , après un pre-
mier manquement du mois d'octobre précédent. La Cour (chambres 
réunies) dans son audience solennelle d aujourd'hui 5 janvier, a cassé 
cette décision par le motif que le manquement à l'exercice ne con-
stitue qu'une simple infraction au service. 

— La même Cour a décidé dans la même audience solennelle que 
l'autorité mnnicipale avait le droit de faire des réglemens sur les 
colombiers, et que non-seulement les pigeons trouvés sur les terres 
en culture pouvaient être tués , conformément aux anciennes lois 
qui règlent cette matière, mais encore qu'en exécution de l'arrêté 
municipal, et en vertu de l'art. 471 du Code pénal, les propriétaires 
des pigeons devaient être condamnés à l'amende. Nous rendrons 
compte des débats de cette affaire ainsi que de l'arrêt. 

— Le Moniteur du Commerce dénient la nouvelle donnée par 
le Journal de Mûrine sur le choix de l Ile-Bourbon pour lieu de 
déportation. Il ajoute que le gouvernement n'a encore rien décidé 
à cet égard. 

le 

CHRONIQUE. 

DÉPARI EMENS. 

Rien de plus fréquent que les préventions d'escroquerie en ma-
ière de remplacement ou de recrutement militaires. Ainsi le nom-

mé Ferré, tailleur d babils en la commune de Dancy (Eure-et-Loir), 
comparaissait devant le Tribunal correctionnel de Chartres le 30 
décembre dernier, comme prévenu d'escroquerie en employant des 
manœuvres frauduleuses pour persuader un crédit chimérique et ima 
ginaire. On aura une idée de la simplicité des plaignans, Arrondeau 
(>ère et de son fils, lorsqu'on saura que le conseil de révision tenant 

Boimeval. le prévenu aurait dit à Arrondeau fils, en lui montrant 
e sous-officier de recrutement, qui passait au loin : « Tenez, vous 
oyez bien cet. homme à épaulettes rouges.... Je lui ai parlé... Dites 
m bonjour. » Arrondeau fils se conforme à ce conseil. « Que vous 
répondit le sous-officier, a demandé Me Doublet à l'audience?—II- ne 
m'a pas seulement regardé, a répondu 
ire général. » 

Le Tribunal a condamné Ferré à 30 
dernier a fait appel. 

— Un crime horrible vient d'être commis dans la commune de 
Saint-Médard, canton de Saint-Galmier (Loire). Les gendarmes 
Etienne et Fournier étaient en tournée dans cette commune, lors 
qu'ils rencontrèrent un chasseur auquel ils demandèrent sou nom 
et son port d'armes. Le chasseur refusa de se nommer, dit n'avoir 
pas de port d'armes , et demanda à se retirer devant le maire de la 
commune. Comme ils cheminaient tous trois pour s'y rendre, le gen-
darme Etienne aperçut un second chasseur qui débouchait d'un bois 
à peu de distance. Il se dirigea vers lui pour lui demander aussi l'ex-
hibition de son port d'armes; mais à peine en était-il à cinq ou six 
pas, que le chasseur l'ajuste et lui tire un coup de fusil, qui le blesse 
mortellement au cœur, malgré une fouille de carton contenant la 
feuille de service qui était sous son habit , et qui a été percée de 
quarante à cinquante plombs , n° 2. Ce gendarme avait à peine fait 
trente pas pour rejoindre son camarade qu'il tomba mort. Presqu'au 
même moment, le chasseur qui était resté avec le gendarme Four-
nier, recula de deux ou trois pas, et tira sur celui-ci un coup de fu 
sil qui l'atteignit dans la partie supérieure de la poitrine, au cou et 
à la figure. Heureusement la plus forte partie du piomb porta dans 
son col en carton qu'il coupa par le milieu, ce qui amortit la force du 
coup de feu, qui sans cela eût été certainement mortel. 

Horriblement blessé, le gendarme Fournier fut recueilli par 
nommé Jullien qui l'emporta dans une ferme voisiue. On espèr 
conserver ses jours, et c'est de lui qu'on a pu apprendre l'événe-
ment. Aussitôt que la nouvelle de ce double assassinat est parvenue 
à Montbrison, M. le juge d'instruction et l'un de MM. les substituts 
du procureur du Roi se sont transportés sur les baux. On ne connaît 
pas encore les auteurs du crime ; mais il y a lieu de présumer qu'on 
iera bientôt sur leurs traces. 

— On a retiré, le 3 janvier, de la rivière près les moulins Brûlés 
à Troyes ( Aube), le corps inanimé de M . Bégat. M. Bégat, ancien rec 
leur de l'académie de Bourges , était âgé de 78 ans; il jouissait 
d'une grande réputation d'esprit. Il avait fait plusieurs visites le 
premier jour de l'an ; mais quelques personnes avaient remarqué en 
lui des signes de tristesse, il possédait une belle fortune, et venait 
de vendre, il y avait à peine un mois, une partie de son bien à fonds 
perdu ; il s'était procuré par ce moyen une rente de vingt-trois 
mille francs. La veille de cet accident il avait brûlé tous ses papiers. 
On croit généralement que M. Bégat a voulu se donner la mort ; ce-
pendant il est encore possible de penser que ce funeste événement 
est l'effet de l'imprudence. « Nous devons ajouter, dit le Journal de 
l'Aube, que M. l'évèque a donné l'interprétation la plus charitable 
aux motifs qui ont occasionné la mort de M. Bégat , et que dans la 
pensée qu'elle, pouv ait être le résultat d'un accident, il a ordonné que 
toutes les cérémonies religieuses auraient lieu à son enterrement.» 

— Dans la nuit du25 au26 décembre, une tentative d'assassinat a 
eu lieusur les personnes du sieurPetit et de sa femme, ineumersà Martin 

lé 

—Meunier, boulanger, a volé les meubles de M lle Fricot. M"e Fri-
cot a conté ses peines à M. Liquoreux et le commissaire de police a 
été instruit de 1 affaire. Une procédure correctionnelle a été suivie 
contre Meunier. Cinq ou six témoins, voisins de M lie Fricot, s'accor-
dent tous à dire qu'ils ont vu Meunier, le boulanger, profitant de 
l'absence de M" e Fricot pour charger sur ses larges épaules la malle 
de cette dernière et s'en aller avec. Le boulanger Meunier nie comme 
un beau diable : à l'entendre, les témoins se trompent on lui eu 
veulent. « Puisque je nie, dit-il, vous ne pouvez pas me condamner. 
Meunier est aussi croyable que Liquoreux. Et puis dites-moi un peu 
pourquoi il n'y a pas de plaignante ? Où est la Fricot ? Tous les joui d 
[m homme ressemble à un autre homme. Il y a erreur, j'en rappelle. » 

Le, Tribunal condamne Meunier, le boulanger, à un an de prison. 

— Le pauvre diable qui baisse la tèle et pleure en silence eu s'as-
seyant sur le banc des prévenus, excite l'intérêt général. C'est un vi-
trier allemand que son logeur à traduit en justice pour avoir mis au 
Mont-de-Piété b s deux draps de son lit. M. le président lui expo. e 
les faits de la plainte et lui demande ce qu'il a à dire pour sa justifi-
cation. Wilfrid , c'est le prévenu, repond eu allemand et joignant la 
supplication à celte première réponse, fait dans sa langue maternelle 
un appel à l'indulgence des magistrats. Ceux-ci n'en peuvent saisir 
que la pantomime. 



M. le président : Vous ave/, parlé français dans Instruction. Vous 
entendez parfaitement ce que je vous dis. Vous pouvez répondre. 

Wilfrîu reprend son discours allemand. 

M. le président : Si vous n entendez pas ce que je vous dis et s'il 

faut appeler un interprète, nous serons obligés de remettre l'affaire 
à huitaine, ce sera prolonger votre captivité. 

Wilfrid comprend très bien la chose , et dit : « Moi pas être une 
voleur , mais une pauvre homme bien malheureuse. J'ai tout rendu 
à M. Erbert , le logeur , et il a le cœur bien dur , M. Erbert , pour 
faire arrêter la pauvre père de beaucoup de petites enfans. 

M. le président: Erbert , ètes-vous désintéressé ? 
Erbert : On m'a rendu les 5. fr. pour lesquels mes draps avaient 

été engagés. Je n'aurais pas fait arrêter cet homme qui demeure 

depuis huit mois dans mon garni avec sa famille , s'il m'avait pu 
rendre mes draps. 

Le Tribunal se montre plus indulgent que le logeur. Le pauvre 
varier, à raison de sa position misérable et de ses bons antécédens, 
n'est condamné qu'à dix jours de prison. 

— Avant-hier, au Théâtre Italien , l'inspecteur Gody a fait une 
bonne prise ; c'est celle du nommé Dechantienne , dit le Belge , 
l'un des plus adroits filous de la capitale , et. que la police cherchait 
depuis bien long-temps à saisir en flagrant délit, l e Belge passait 
pour l'un des dandys les plus accomplis des lieux de belle reunion. 
Toujours mis avec la plus grande recherche , fait aux bonnes maniè-
res , plein de grâce et de dextérité , il se glissait partout sans éveil-
ler le soupçon, et exploitait les poches avec d'autant plus de sécurité 
et d'avantage , qu'il éveillait moins le soupçon , et qu'il avait affaire 
à des f*ens qui les o t rarement vides. C'était à un secrétaire de l'am-
bassade russe que le Belge s'était adressé dimanche dernier. Heureu-
sement pour cet étranger, Gody veillait sur lui du haut du paradis. 
Lorsque cet habile inspecteur fut sûr de son fait , il s'attacha aux 
pas du filou et finit par l'arrêter en flagrant délit près de la grande 
cheminée du foyer. Le Belge avait fait passer de la poche du secré-
taire d'ambassade dans la sienne, une bourse fort bien garnie. 

 Gody ne veille pas seulement sur les bourses des secrétaires 
d'ambassade et sur les montres d'or des beaux messieurs qui se car-
rent au balcon des Italiens : il protège , pour ses menus plaisirs , le 
modeste étalage à 25 sous , et jusqu à îa sellette du décrotteur. Un 
des jours du mois dernier , il avisa le nommé Galber , l'une de ses 
pratiques , qui était tranquillement assis sur la boutique ambulante 
de l'un de ces modestes industriels ; il ne le perdit pas de vue, le vit 

bientôt s'él ligner , dans la compagnie d'un autre filou nommé He-
rot , et. se diriger vers une place de cabriolets , où il proposa à des 
cochers de lui acheter des brosses à cirage. Galber et Herot, arrêtés 
aussitôt , ont été aujourd'hui condamnés , Gallier à un an et Herot 
à six mois d'emprisonnement. 

— Girard a long-temps parcouru le monde, et on l'a vu de toutes 
parts signaler son passage dans chaque ville de France , par un dé-
mêlé avec la justice. Les parquets de huit Tribunaux de France se 
sont cotisés pour fournir leur page au long chapitre des mauvais ren-
seignemens que le ministère public fournit aujourd'hui contre lui. 

A Nevers il s'est fait condamner pour voies de fait ; à Coutances , à 
Bayeux , à Montélimart et à Versailles , pour vols simples ; à Bor-
deaux et à Saintes pour rébellion et cris séditieux. Il débute aujour-
d'hui devant les magistrats de la Seine, et son à-plomb en se pré-
sentant devant la justice , l'air aisé de ses manières , la vivacité de 
ses réponses , tout annonce un débutant qui n'en est pas à son coup 
d'essai , mais qui déjà a sur d'autres scènes acquis cette assurance 

que donne l'habitude. C'est d'un délit d'outrages envers la garde et 
d'une contravention de. tapage injurieux et nocturne qu'il s'agit. 

Un sergent chef de poste s'avance à la barre et dépose ainsi .• 
<t Une patrouille civile , mon président , m'amène monsieur qui pa-
raissait infiniment exaltationné et qu'on avait arrêté sur le boule-
vard , frappant à une porte à coups de couteau. Je le modère 
comme de juste en l'enfermant au violon avec égards , comme on le 
doit. Voilà monsieur qui s'émeute, qui s'émeute... Impossible de 
s'entendre et de se livrer à aucun repos. Il poussait des vocifère-
mens perpétuels en disant : Vive la canaille 1... 

Girard : Pardon , sergent, mais vous brodez infiniment. 
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Le sergent : 11 s'agirait, pour le moment, de me faire l'honneur 
de: vous taire essentiellement.... Il criait donc : a Vive la canaille ! 
vive Louis-Philippe, roi de la canaille ! » 

Girard : Sergent, n'en mettez pas plus qu'il n'y en a... Faites-
m oi bonne mesure, soit ! mais n'ajoutez à mon mémoire que ce que 
j<; dois. 

Le sergent : Je le menaçai de sévir avec mou droit ; il nous traita 
a lors de voyous, de conscrits et en dit autant et même beaucoup 
p dus des gardes nationaux, que la pudeur m'empêche de procla-
Daer ici. 

Girard: Vous flattez, sergent, vous fiatteî: ! Allons, vous flattez 
la garde nationale ; c'est un vieux jeu; connu , connu ! 

Le sergent : Au moment où il parlait mal du gouvernement et 
des auto, ités, je lui imposai de se taire... 

Girard : Jolie façon! le sergent est bon là! Il me dit qu'il allait 
Eoe faire lier les quatre membres et me jeter sous le lit de camp 
comme un chien. (Le prévenu se retourne vers le garde municipal , 
cjui, placé près de lui, n'a pu s'empêcher de sourire). Vous riez, 
roué, mon vieux brave; peut-être avez-vous été sergent sous 
l'anci n, comme j'ai eu cet honneur; avez-vous jamais fait lier un 
c hrétien comme un poukt qu'on, va rAtir?.... C'est des bédouins, 
aujourd'hui.... Quoi ! c'est des bédouins. 

M. le présidant : Vous avez été arrêté bien des fois, et condamné 
pour différens délits ? 

Girard : C'est possible, franc comme l'or, voyezvous, je ne le nie 
pas ; d'autaut plus qu'il paraît que vous savez tout , vous autres. Au 
surplus, j'étais en règle, j'avais ma feuille de route. J'ai subi toutes 
mes peines ; je ne dois rien à la justice : mais il paraît qu'elle récla-
me toujours. ( Le Tribunal délibère. ) 

M. le président : Attendu qu'il résulte de l'inslraction et des 
débats 

Girard : Mais je demande la parole ; je ne me suis pas défendu. 
M. le président : Qu'avez-vous à dire? 

Girard : Long sans le large , bien sur , je crois avoir le droit de 
plaider ma cause. 

M. le président : Expliquez-vous. 

Girard : Je suis en règle, comme vous pouvez le voir dans mes 
p.ièces. Or, je devais partir le lendemain. Voilà que le soir, n'ayant 
pas de gîte, je me mets à frapper à une porte pour demander un lit, 
en payant, comme de juste. Pas plus étonné que de voir un homme, 
dieux hommes trois hommes, ma foi, qui courent sur moi le sabre à la 
naain. Bon, je me sauve, sans demander mon reste. Je rencontre une 
patrouille... Bon! je me dis : a Me voilà sauvé ! «Pas du tout; c'est 
naoi qu'on empoigne , et à mes assassins, on leur dit : « Bonsoir, 
bonne santé ; comment vous portez-vous ? 

M. le président : Attendu qu'il résulte de l'instruction que Girard 
s'est rendu coupable d'un tapage injurieux et nocturne... 

Girard : Je n'ai pas fait de tapage, c'est moi qui se plaint. 
M. le président... Et qu'il a outragé par paroles et menaces un 

chef de poste... 

Girard : Des menaces! des menaces! Sergent! Est-ce que je vous 
ai fait des menaces? Parlez donc, pour la vérité et la justice,sergent ! 

M le président : Le Tribunal le condamne à 15 jours de prison. 
Girard: Quinze jours! Rien que cela! Bien jugé! Merci Mes-

sieurs, merci sergent. 

— « Messieurs , dit une fruitière , vous voyez bien que je compa-
rais devant la justice. 

M. le président: Certainement que je le vois bien; expliquez vo-
tre affaire. 

La fruitière : Et puis voilà le porteur d'eau qui est sur le banc 
des coupables. 

M. le président : Nous savons tout cela; de quoi vous plaignez-
vous? 

La fruitière : Je me plains de son tonneau. (On rit.) 
M. le président : Comment ? 

La fruitière , continuant : De son tonneau plein d'eau qu'il me 
met toujours devant ma porte et qui empêche mon commerce : Ça 
gène la pratique, et ça ne m'aide pas du tout à payer ma patente. 

M. le président : Après. 

La fruitière : Eh bien! après, voilà ma pauvre estoms 
noire et bleue d'un côté avec mes certificats et le coup de ^- ̂  
méchant porteur d'eau.

 r
 PWhg ^ 

M. le président : Gardez votre certificat : vous vous nlain-
voir été frappée par le prévenu?

 1 i,Uez
 d'à. 

La fruitière, achevant sa phrase : qui m'a rédmteà l'état fi 
heures sans connaissance dans le fond du ruisseau. 

M. le président : Demandez-vous une indemnité ? 

La fruitière : Mon Dieu, oui ; tout ce que vous voudrez m 
ner. me don.. 

M. le président : C'est à vous à fixer la somme. 

La fruitière : J'aime bien mieux m'en rapporter à vous, 
M. le président : Fixez vous-même la somme. 

mtf"
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M. le président : Combien de temps avez-vous été malade P 

La fruitière : Huit jours et huit nuits, pas plus, n
a

« ; . 
M. le président, avec deux médecins. «"""noms, 

M. le président : Et pourquoi deux médecins? 

LM fruitière : Parce que je n'en ai pu trouver qu'un mu 
prolongée.) vntiantj 

Deux témoins à charge viennent déposer qu'ils ont vu la 
gnante sans connaissance dans le ruisseau, où elle avait été ^ 
par un vigoureux coup de poing de porteur d'eau.

 Jeté
e 

On passe aux témoins à décharge ; le premier s'exprime »■ • 
« Mon Dieu , là dedans il n'y a pas de quoi fouetter un chat V 
fruitière est malicieuse comme tout , et caresse un peu la bout \ 
Voilà que le tonneau du porteur d'eau était là tout plein e h-

tranquille devant sa porte , appuyé sur sa sous-ventrière 'On • 
La fruitière vient en dessous , donne un coup de sabot à la c ̂  
ventrière, et patatras v'ià le tonneau qui tombe et l'eau nui p f" 
pour tout le monde. Le porteur d'eau se fâche, la fruitière lui m f? 
poing sous le nez en l'apostrophant de mauvais charabia • T i 

repousse ; elle tombe et s'étend d'elle-même dans le ruisseau V 
m'a si peu ému que je me suis dit : » Tiens , encore la fruitière „

/a
■ 

prend un bain dans le ruisseau! » 4M 

D'autres témoins à décharge présentent la même version que
 V

i*n» 
soutenir la défense improvisée du porteur d'eau. Le Tribunal « 
les conclusions du ministère public , le condamne à 16 fr d'amènT 
et à payer une somme de 20 fr. a la fruitière , à titre de dommage 
intérêts. ulu<«&es-

— Le Journal de Francfort raconte que la ville d'Erlanwn 
vient d'être le théâtre d'un crime atroce, bien fait pour ouvrir l« 
yeux les plus obstinés sur les suites du fanatisme religieux Un on 

vrier, partisan d'une certaine secte d'enthousiastes, entendit ses chefc 
spirituels lui parler si souvent de la corruption originelle des nom 
mes, qu'il s'imagina que Dieu demandait de nouvelles victimes CY 

piatmreset que lui était chargé de. les offrir. Dans cette penséeX 
malheureux s'enferma avec ses trois enfans, et coupa la gorce à un 
de ses fils âgé de 13 ans. Les deux autres se sauvèrent par la fenè 
tre et répandirent la nouvelle du meurtre. On accourt, on s'empare 
de l'assassin, a Ne me touchez pas, s'écrie-t-il , je suis plus .qu'Aura 
ham, j'ai accompli effectivement le sanglant sacrifice. » 

— La première livraison du troisième volume de la France maritime 
qui vient de paraître contient un article intéressant sur la vie de l 'ami 

ral de Rigny, par M. Amédée Gréhan. La publication du portrait n> 
cet amiral, retardée par les soins apportés à la gravure, aura lieu sous 
peu de jours. Nous annonçons avec plaisir à cette occasion que le vol 
dont M. Gréhan, directeur-fondateur de la France maritime , a été der 
mèrement victime, ne peut influer en rien sur l'avenir d'un ouvrage oui 
méritera de plus en plus la bienveillance du public par le mérite de ses 
articles et de ses gravures, et par l'exactitude qui sera apportée désor-
mais dans sa publication. 

— M. Robertson ouvrira un nouveau cours de langue anglaise pour 
les commençans samedi, 9 janvier, à 6 heures un quart du soir parune 
leçon publique et gratuite. Il y a une enceinte réservée pour les dames 
Huit autres cours, de forces différentes, sont en activité. On s'inscrit 
de 10 heures à 5, rue Richelieu, 47 bis. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

Chez les éditeurs du GIL BLAS illustré, librairie PAULIN , rue de Seine, 33 : 
». . l _ x .1 ^ Di*iir Aa 1 *» 1 î TT • A K «JMT* AIM 

OEUVRES COMPLETES 
Le Molière sera complet en deux 

beaux volumes in-8° Jésus, 
d'environ 800 pages chacun. 
— 23 livraisons sont en vente 
actuellement. 

DE 

Prix de la liv. : 15 sous. — Abon-
nement:! vol., 11 fr. ; l'ouvra-
ge complet , 22 fr. — Pour les 
départemens, 13 fr. le vol. et 26 
francs l'ouvrage complet. 

MOLIERE 
Précédées d'une Notice par Sainte-Beuve, et ornées de plus'de 700 gravures sur bois, d'après les dessins de Tony Johannot, impri-

mées dans le texte par E. Duverger. 

75,000 FR. DE PRIMES. 
Tout souscripteur au Molière qui paie d'avance soit un certain nombre de livraisons, soit un volume, soi (Il 'ouvrage complet, a 

droit, par chique somme de cinq francs,' ainsi payée, à un bulletin de la prime de 75,000 fr. fondée par les éditeurs-unis, dont le 
premier tirage a eu lieu le 31 décembre dernier et don' les suivans auront lieu aux époques suivantes .• 12,000 fr. le 29 février pro-
chain; 5,000 fr. fin mai; 5,000 fr. fin août; 5,000 fr. fin novembre; 35,000 fr. fin février 1837. 

AUX SOUSCRIPTEURS DU GIL BLAS. 
Le GIL BLAS étant terminé, les éditeurs préviennent les souscripteurs qui n'ont pas entièrement retiré les dernières li-

vraisons, que, passé le 10 février prochain, il ne sera plus vendu de livraisons séparées. Les exemplaires non complétés à 
celte époque, demeureront incomplets. 

GIL BLAS complet, lofr. , broché; — 17 fr. cartonné et couvert en toile à l'anglaise (avec 3 bulletins de primes). 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 31 mars 1833. ) 

ERRATUM. Dans notre N° d'hier, in-
sertion de l'acte de société HARLÉ et Ce : 
usez : la raison sociale HARLÉ et C', au 
l'eu de IIARE et ce . 

Le prix de l'insertion est de 1 f. la ligne. 

1VII kITBKt. 

MOUTARDE BLANCHE . Maladies guéries : 
hémorrhoïdes; hydropysie ; indigestions; 
inflammations; intestins fonctionnant mal, 
irrités et enflammés ; jambes enflées, fai-

bles et souffrantes ; lassitudes ; lait épan-
ché; maigreur; malaise général; mélan-
colie; migraines; maux de nerfs; obstruc-
tions ; opression ; oreilles (maux d'). — 1 fr. 
la livre; ouvrage, 1 f. 50c., chez Didier, Pa-
lais-Royal, 32. Dépôts. ( Voir le Constitu-
tionnel du lur ou 2 de chaque mois.) 

BANQUE PHILANTROPIQUE. 
La Banque philantropique, qui vient de 

payer les dividendes échus à ses comman-
ditaires distribue en outre à ses souscrip-
teurs deux primes par mots : l'une de 
CENT francs et l'autre de DEUX CENTS 
francs. 

Elle a fait, connaître, par la voie des 
journaux, les noms de ceux qui ont re-
cueilli les primesde janvier, février, mars, 
avril, mai, juin, juillet et aoiU. — Celles 
de septembre ont été tirées au sort le 30 
novembre dernier. 

La prime de 200 francs est échue à iM. 

JACOB (Salmon), marchand boucher à 
Jarville (Meurthe), souscripteur au comp-
tant d'une mise de 50 fr. 60 c. 

La prime de 100 francs est échue à M. 
CAULET (Manuel), aubergiste à St-,Iean-
du-Gard (Gard), souscripteur d'une mise 
de 525 fr. — Celles d'octobre ont été tirées 
au sort le 30 décembre dernier. 

La prime de 200 francs est échue à M 
POINTIN (Laurent- Bernardin), brasseur 
à Amiens (Somme), souscripteur au comp-
tant d'une mise de 106 fr. 60 c. 

La prime de 100 francs est échue à M. 
G ANO (Jean-Pierre), marchand mercier à 
Orléans (Loiret , souscripteur à terme d'u-
ne mise de 460 fr. 

REPARTITION AU PROFIT DES JEUNES 

GEKS DE LA CLASSE DE 1834. 
En exécution de l'art. 28 des statuts de 

la Banque philantropique, MM. les sous-
cripteurs à cette banque sont convoques 
pour le OUIHZB janvier prochain à midi 
précis, hôtel de la direction générale, rue 
de Provence 26, à l'effet de désigner par 
la voie du sort les membres qui doivent 
composer le jur

v
 d'examen appelés à vé-

rifier et arrêter définitivement la réparti-
tion des mises de la classe de 1834 entre 
les assurés déclarés propres au service. 

AXf XOMOS* JVT»«nA<K»S. 

Adjudication définitive le 23 janvier 
1836, aux criées de Paris; 

D'une grande et belle MAISON, sise 
place Dauphine, 16, et quai de l'Horloge, 
n° 69; 

Estimation judiciaire et mise à prix : 
80,000 fr. 

Elle est occupée par un locataire princi-
pal, depuis très long-temps, moyennant 
5,000 fr. par an. 

S'adresser : l°àMe Fagniez, avoué pour-
suivant, rue Neuve-St-Eustache, 36; 

2° A Me Dyvrande jeune, avoué co-lici-
tant, boulevard St-Denis 28. 

BOURSE DU 5 JANVIER. 

5 °|o COIIip. 

— Fin courant 
E. 1831 compt. 
— Un courunt 
E. 1832 compt 

— Fin courant 
3°|

0
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— Fin courant. 
R.deNap. compt 
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DÊCËS ET INHUMATIONS. 

du 3 janvier. 

Mme Blond, née Hautot, rue Montbolon, 19. 
Ml,e Boscarv, mineure, rue de Tivoli, 8. 
M. Vallée, rue delà Ville-l'Evêque, 15. 
M. Lame, rue de Longchamps, 7. 
M. de St-Amand, mineur, r. de Miroménil, 12. 
Jlme Lépine, née Guilchard, r. de l'Arcade, 32. 
M

rae
 Boiieau, née C taries, r. Coquenard, 34. 

M. Bouclier, mineur, rue de Clérv, 27. 
îl

me
 Rouiceret, née Martine, r. St-Spire, 6. 

, — ----- _ 

Mno Landard, née Loiseau, r. St-Paul, 27. 
jjme Dejendron, née Durand, rue St-Maur-St-

Germain, 15. 
M me v° Copeau, rue Mouffetard, 3. 
M me Drouin, rue topeau, 6. 
Mme ve Poulin , née Georgy , rue St-Honoré , 

passage des Quinze-Vingts, 1. 
M. Solder, boulevard des Capucines, 15. 
M

mo
 v

e
 Salmon , née Guillaume, rue INotre-

Dame-de-Nazareth , 32. . 
M

me
 v

e
 Beix, née Girault, rue de Seine-Saint-

Germain, 49. 
Mme ve Colon, rue Mézière, 9. 

TRIBUNAL SE COMMERCE 

DB PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

■du mercredi 6 janvier. 

GKATIOT et femme, anc. rad de vins , 
Concordat. 

BOULON , fab.de bonneteries, Id. 
TINDILLIER , entrepren. de bâtimens, 

Remise à huitaine. 
DOCRET , mdd&cuirs, Clôture. 

heures. 

12 
10 

12 
12 

RÉKARD , md de vins, Id. 3 
GKRUARD , md de bois, Vérification. 3 

du jeudi 7 janvier. 

BONHOMMB , me tailleur, Concordat. U 
V e

 BEZOT , ci-devant cantiniére, Clôture. 11 
.IAGER , md de toiles, ld. 12 
QOESNOT , fayencier, Redd. de comptes. 12 
ETIÉVANT , md bottier. Concordat. 12 
GR4ND , restaurateur, ld. 2 
AUGRR , md épicier, Clôture. 3 

DUVERNOIS , libraire, ld. 3 
CHASSKINC , négociant, Id. 3 

CLOTURE LUtS AfFJliMATlUINS 
heures-janvier 

DKMOT», menuisier, le 8 

CRICNON , négociant, le 9 

CHAUMONT , md de nouveauté», le M 
SABATIÉ , me tailleur, le H 
EVARD , md de vins, le 12 
DEROSIER frères, md d'étoffes pour 

chaussure, le 1* 
PARISSOT , colporteur, le 18 

IMPRIMERIE DE PHIAN-I>ELAÊOBfe
T 

n 
12 
m 
12 

11 

12 
a 

M «Ki .xv *r, rue des Bous-Enfans. 34. 
1 EKn istré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, Vu par le maire du 4e arrondissement , pour 
légalisation de la signature, PiBAB-Pw*ir»M
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